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Congés de printemps

Le calendrier scolaire des vacances de printemps, dans l'académie de Rouen, a été modifié.

En application de l'article D. 521-1 du Code de l'éducation, les dates fixées par le calendrier scolaire national
peuvent, sous certaines conditions, être modifiées localement par le recteur d'académie si des circonstances sont
susceptibles de mettre en difficulté, dans son académie, le fonctionnement du service public d'enseignement.

Le calendrier scolaire des vacances de printemps dans l'académie de Rouen a été modifié.

Dates des congés : mercredi 25 avril 2018 après la classe au lundi 14 mai 2018 (reprise des cours le matin).
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